
Comment sont sélectionnés les inspecteurs affectés aux
entreprises ?

Réponse courte

Les inspecteurs du travail affectés aux entreprises sont sélectionnés exclusivement par l’Inspection du travail et des

mines (ITM), selon des critères internes définis par la direction, tels que la répartition géographique, sectorielle,

thématique, la charge de travail et les compétences requises. L’affectation se fait sans intervention ni information

préalable de l’employeur, et l’identité de l’inspecteur n’est pas communiquée à l’avance.

L’employeur ne dispose d’aucun droit de regard, de choix ou de récusation concernant l’inspecteur désigné. Toute

tentative d’influencer la désignation constitue une infraction passible de sanctions. En cas de conflit d’intérêts avéré, l’

ITM procède à une nouvelle désignation interne pour garantir l’impartialité et la traçabilité du contrôle.

Définition

Les inspecteurs du travail et des mines (ITM) sont des agents publics relevant du ministère du Travail, chargés de

veiller à l’application des dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail au

Luxembourg. Leur mission inclut le contrôle du respect des normes en matière de conditions de travail, de

sécurité, de santé, de temps de travail, de rémunération et de représentation du personnel.

L’affectation d’un inspecteur à une entreprise intervient dans le cadre d’un contrôle programmé, inopiné ou à la

suite d’une plainte. Les inspecteurs disposent de pouvoirs d’investigation étendus pour garantir l’effectivité du droit

du travail.

Conditions d’exercice

Les inspecteurs du travail sont recrutés par voie de concours organisé par le ministère du Travail, de l’Emploi et de

l’Économie sociale et solidaire, conformément aux exigences de la fonction publique luxembourgeoise. Ils doivent

remplir les conditions générales d’accès à la fonction publique, notamment la nationalité, la moralité, la capacité

physique et la détention d’un diplôme universitaire pertinent.

Après leur nomination, les inspecteurs prêtent serment devant le tribunal d’arrondissement et suivent une formation

spécifique à la législation sociale luxembourgeoise. Leur indépendance fonctionnelle est garantie par la loi, sous

réserve de l’autorité hiérarchique du directeur de l’ITM.
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Modalités pratiques

L’affectation des inspecteurs aux entreprises relève exclusivement de l’organisation interne de l’ ITM. La répartition

des missions s’effectue selon des critères géographiques, sectoriels et thématiques, définis par la direction de l’ ITM,

sans intervention de l’employeur.

Les inspecteurs sont assignés à des secteurs d’activité ou à des régions déterminées, en fonction de la charge de

travail, des priorités de contrôle et des compétences requises. Lorsqu’une entreprise fait l’objet d’un contrôle,

l’inspecteur compétent est désigné par le chef de service ou le directeur de l’ ITM, sans information préalable de

l’employeur sur l’identité de l’agent.

En cas de contrôle complexe, plusieurs inspecteurs peuvent être mobilisés conjointement. Toute désignation tient

compte de la nécessité d’éviter les conflits d’intérêts et d’assurer la traçabilité des interventions.

Pratiques et recommandations

Les entreprises ne disposent d’aucun droit de regard ni de possibilité de récusation concernant l’inspecteur affecté à

leur contrôle. Il est recommandé aux employeurs de préparer en amont l’ensemble des documents sociaux et

registres obligatoires, indépendamment de l’identité de l’inspecteur.

Toute tentative d’influencer la désignation d’un inspecteur constitue une entrave à l’exercice de la mission de contrôle

et expose l’entreprise à des sanctions administratives et pénales. En cas de conflit d’intérêts avéré, l’inspecteur

concerné doit se déporter, et l’ITM procède à une nouvelle désignation interne.

Les responsables RH doivent privilégier la transparence, la coopération et l’égalité de traitement lors des contrôles,

afin de limiter les risques de contentieux et de garantir la conformité aux obligations légales.

Cadre juridique

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant création de l’Inspection du travail et des mines

Articles L.611-1 à L.611-14 du Code du travail luxembourgeois (missions, pouvoirs, indépendance et

organisation des inspecteurs)

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État (conditions de recrutement et

d’exercice)

Règlements grand-ducaux relatifs à l’organisation interne de l’ITM

Principes d’égalité de traitement et de traçabilité issus du Code du travail

L’employeur ne peut ni choisir ni récuser l’inspecteur affecté à son entreprise. Toute tentative d’ingérence ou d’entrave à la mission de

contrôle constitue une infraction susceptible de sanctions administratives et pénales.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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